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Mini-série de 3 webinaires régionaux « Logement d’abord » 

Mardi 2, mardi 9 et mardi 16 décembre 2025 de 10h30 à 12h00 

 

Mardi 16 décembre de 10h30 à 12h00 

Webinaire 3 l’accompagnement des femmes victimes de violence 

Intervention 
Emmanuelle DELHOMME, Directrice régionale aux droits des femmes et à l'égalité & Isabelle GANDRE, 
Déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité de Côte d’Or 
 
Replay :  https://youtu.be/EqUawehueYI  
 
 
 
 
 
 

 

https://youtu.be/EqUawehueYI


Le plan interministériel pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes 
« Toutes et tous égaux 2023-2027 » 
en Bourgogne-Franche-Comté

L’accompagnement des femmes 
victimes de violences
Lien vers le replay : h�ps://youtu.be/EqUawehueY

La violence conjugale 
et la prise en charge des victimes 
de violences conjugales 
en Côte-d’Or

Axe 1 : Lutte contre les violences 
faites aux femmes 

Soutien à la coordination des acteurs sur 
un territoire pour s'assurer que les femmes 

victimes de violence conjugales soient prises 
en charge de manière fluide.

Ouverture et financement de lieux d'accueil pour 
les femmes victimes de violences.

Mise en œuvre et financement de maraude 
numérique sur les questions de prostitution et 
aller-vers les femmes en situation de prostitution, 
via les associations.

Axe 2 : Santé des femmes

Partenariat régional avec les 
associations caritatives et les 
établissements scolaires autour de la 
précarité menstruelle.

Déploiement de Maisons des femmes 
Santé Services adossées à des CHU afin 
d’accueillir les femmes victimes de 
violences sexuelles.

Outils
Centre de ressources Emilie Mottet : www.centre-emilie-mottet.fr dédié à l'égalité femmes 
hommes et copiloté État-Région : événementiels, bonnes pratiques, guides 
méthodologiques…
Coordonnées des réseaux des délégué.e.s départementales aux droits des femmes et à 

l'égalité. 
Formations au repérage et à l'accompagnement des situations de violences faites 
aux femmes en partenariat avec les réseaux associatifs locaux, financées par l'État.

Un arsenal législatif en 
constante évolution : Grenelle 
des violences conjugales, 
prise en charge des auteurs, 
enfants victimes, prestations 
familiales, aide au logement, 
droits de visite, éviction des 

conjoints, accélération des 
ordonnances de protection, loi du 6 novembre 
relative à la définition pénale du viol et des 
agressions sexuelles…

Guide des Cyberviolences au 
sein du couple : différence 
entre conflits conjugaux et 
violence conjugale, contrôle 
par géolocalisation, contrôle 
des messages et de la 
navigation sur internet…

Importance de connaitre le cycle de la 
violence en 4 phases : après l’histoire 
d’amour 1. Tensions et peurs (abandon, se 

retrouver seule, 
représailles…), 2. 
Agressions 3. Justification 
4. Rémission (ou lune de 
miel). Un outil : le 
Violentomètre.

Les différentes formes de violences : verbale, 
physique, psychologique, sexuelle, 
matérielle, économique, parentalité 
(dévalorisation sur le 
rôle de mère, etc.).

Pack nouveau départ : mise en sécurité, 
reconnaissance du statut de victime, 
ouverture de droits, suivi 
psychologique dédié, formations, 
3919 (numéro de la Fédération 
Solidarité femmes), saisie d’un 
évaluateur-accompagnateur pour 
que la personne ne dépose qu’une 
seule fois la situation dont elle est 
victime. Il peut être activé par un 
Détecteur, formé à cet outil. 

Zoom sur l’accueil des 
femmes victimes de violence 
lors des dépôts de plainte :

"L'accueil des forces de l'ordre 
manque souvent 
de sensibilisation et de 
patience envers ce public. 
Qu’est-il prévu ?" 

Un espace d’accueil 
adapté sous forme d’affiche posée sur le 
guichet, permettant d’indiquer que la 
personne souhaite s’exprimer dans un espace 
sécurisé.

Un plan de formation.

La possibilité de solliciter la déléguée 
départementale.

Une fiche spécifique pour améliorer l’accueil 
des victimes de violences au sein des 
gendarmeries et commissariats.

Axe 3 : Egalité professionnelle 
et économique

Partenariat avec l'association 
Fête Egalité qui va au contact 
des femmes pour travailler leur 
accès à l'emploi dans une 
perspective d'égalité professionnelle (accès à des 
secteurs non genrés, négociation des salaires via 
l'Index égalité).

Concours « Initiative au féminin » visant à mettre 
en valeur des projets de femmes en situation 
d'entrepreneuriat.

Axe 4 : Culture de l'égalité 

Rappel des objectifs de parité pour les 
élections municipales.

Bus Nina et Simone qui tourne sur les 
campus pour sensibiliser les étudiants
aux questions d'égalité filles-garçons. 

"Couloirs de la violence amoureuse" à 
destination des classes de 3ème et 
2nde, qui propose sous 
forme de saynètes des 
situations de la vie 
quotidienne et amoureuse 
d’un adolescent.

W e b i n a i r e  n ° 3





• Plan interministériel pour l'égalité entre les femmes et les hommes 
2023-2027

• Relais régionaux et départementaux : Le centre Emilie MOTTET, les 
délégations départementales aux droits des femmes et à l’égalité

• La violence conjugale c’est quoi ?

• La prise en charge des victimes de violences conjugales en Côte-d’Or 







Réseau VIF Saône – et – Loire (71)
Lieu d’accueil dans 
le Doubs (25)

Maraude numérique 
Prostitution dans le 
Jura (39)



Maison des femmes santé (21)

Partenariat régional avec 
les associations caritatives



Mix and Match en Bourgogne 
Franche – Comté

Entrepreneuriat des femmes 
Bourgogne Franche – Comté



https://www.strategie-plan.gouv.fr/files/files/Publications/2025/2025-05-12%20-
%20St%C3%A9r%C3%A9otypes%20-%20Rapport/2%20-400539%20Enqu%C3%AAte%20-
%20St%C3%A9r%C3%A9otypes%20FG%20chez%20les%20jeunes%20-%20Mai%202025.pdf

Nina et Simone en BFC, 
tournée des campus 2025. 

Action de prévention en BFC, 
Solidarités Femmes. 



Présentation vidéo :
https://app.playplay.com/app/share/region-bourgogne-franche-comte/1a758e8f-db9a-4bea-85d4-
ff767716a15f

https://www.centre-emilie-mottet.fr/
https://app.playplay.com/app/share/region-bourgogne-franche-comte/1a758e8f-db9a-4bea-85d4-ff767716a15f




Le réseau des déléguées départementales aux droits des femmes et à l’égalité

21 : isabelle.gandre@bfc.gouv.fr

25 : melanie.geoffroy@doubs.gouv.fr

39 : stephanie.deblaere@jura.gouv.fr

58 : recrutement au 01/01/25

70 : caroline.lopez-guzman@haute-saone.gouv.fr

71: nathalie.bonnot@saone-et-loire.gouv.fr

89: emmanuelle.cugurno@yonne.gouv.fr

90: virginie.cotin@territoire-de-belfort.gouv.fr

Plus d’information 
sur les sites internet 
des préfectures de 
département !

mailto:isabelle.gandre@bfc.gouv.fr
mailto:melanie.geoffroy@doubs.gouv.fr
mailto:stephanie.deblaere@jura.gouv.fr
mailto:caroline.lopez-guzman@haute-saone.gouv.fr
mailto:nathalie.bonnot@saone-et-loire.gouv.fr
mailto:emmanuelle.cugurno@yonne.gouv.fr
mailto:virginie.cotin@territoire-de-belfort.gouv.fr


Cycle de formations pluridisciplinaires départementales.

Pour en savoir plus, prenez contact 

avec la déléguée départementale de votre territoire.











Un ressource pour se former et mieux comprendre : la mission interministérielle  pour 
la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres 
humains (MIPROF)



 La loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019. Elle vise à protéger les femmes des violences conjugales. La loi 
fixe notamment le délai de délivrance d’une ordonnance de protection à 6 jours maximum. Elle permet 
aussi à la victime de violences conjugales de rester dans le logement du couple et vient élargir les conditions 
d’attribution d’un téléphone grave danger (TGD).

 Le 30 juillet 2020, une nouvelle loi très complète a également été validée par l’Assemblée. Elle entend protéger 
à la fois les femmes et les hommes victimes de violences conjugales mais aussi les enfants mineurs. Elle permet 
notamment la suspension du droit de visite et d'hébergement de l'enfant mineur au parent violent/levéE du 
secret médical.

 La loi n° 2023-140 du 28 février 2023, elle crée une aide d’urgence pour les victimes de violences conjugales 
qui prend la forme soit d'un prêt sans intérêt, soit d'une aide financière non remboursable en fonction de la 
situation financière et familiale de la victime.

 La loi n° 2024-233 du 18 mars 2024 vient compléter et renforcer les dispositifs existants, en particulier pour protéger 
les enfants victimes d'incestes et de crimes. Cette loi s'inscrit dans une volonté de briser le cycle des violences et de 
garantir le bien-être des enfants victimes. Elle prévoit notamment trois mesures majeures qui sont : La suspension 
immédiate de l’exercice de l’autorité parentale/ La création d'un nouveau cas de délégation forcée de l'exercice de 
l'autorité parentale/ Suspension des droits d'hébergement et de visite

 La LOI n° 2025-1057 du 6 novembre 2025 modifiant la définition pénale du viol et des agressions sexuelles



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-
couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf

La MIPROF a réalisé un guide sur les cyber violences, donc une forme de violences qui 
s’ajoutent à celles existantes. 



Ce guide permet de faire le point sur 
ce que recouvrent les violences 
conjugales et les actions que les 
personnes professionnelles 
concernées peuvent mettre en place



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-
accessible.pdf



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf

Avec le temps ….



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-2024-version-accessible.pdf



https://arretonslesviolences.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/Guide-cyberviolences-au-sein-du-couple-Miprof-
2024-version-accessible.pdf





Protocole départemental de prévention 
et de lutte contre les violences conjugales 

Instance départementale de gouvernance territoriale en matière de lutte contre les violences 
conjugales. (Conformément à la circulaire relative à la gouvernance territoriale en matière de lutte 
contre les violences conjugales du 3 septembre 2021)

30 partenaires 
signataires 
mobilisés (réunions 

de groupes de travail 
trimestrielles et réunion 
plénière tous les 6 mois )

- Engagements en Côte-d’Or de l’État, de la Justice, des collectivités 

territoriales (Conseil départemental 21, Dijon métropole, Ville de Dijon, Ville de Chenôve, 

Ville de Longvic, Ville de Talant, Ville de Quetigny, L’union départementale des centres 

communaux d’actions sociales, associations des maires de Côte-d’Or), des organismes 

sociaux et établissements publics (Agence Régionale de Santé, Caisse d’allocations 

familiales 21, CHU Dijon, CPAM 21, l’Hôpital de Beaune), des personnes qualifiées
(conseil de l’ordre des avocats, conseil de l’ordre des médecins) et des associations 
(Solidarité femmes 21, France victimes 21 , Association dijonnaise d’entraide des familles 
ouvrières(ADEFO), La société d’assistance par le travail ( SDAT),SEDAP).

Des dispositifs coordonnés (Etat, Justice, 
Etablissements publics, partenaires associatifs )
- Convention éviction et prise en charge de 

l’auteur de violences conjugales et  VIF
- Protocole prise de plainte à l’hôpital
Des formations pluridisciplinaires : 12 nouveaux 
gendarmes et 3 policiers formés dans le cadre des 
sessions de formation assurées par Solidarité femmes 
et financés par l’Etat
Des dispositifs partenariaux: Exemple avec la prise 
en charge du transport des victimes rencontrant des 
difficultés de mobilité pour se rendre vers des 
hébergements, des associations, le CHU ou le tribunal 
judiciaire. Projet porté par l’ADEFO – 115 financé par 
l’Etat et le Conseil départemental 21.

- 55 Téléphones grave danger (TGD) pour le département – 57 attributions 
- 5 Bracelets anti rapprochement (BAR) pour le département – 7 attributions
- 1344 victimes de violences constatées par les forces de l’ordre 
- 309 auteurs orientés vers le service ALTHEA- ADEFO en charge du suivi thérapeutique 

des auteurs de violences ( pour des stages de responsabilisation et groupes de parole)

- 624 femmes victimes de violences conjugales ont contacté 
Solidarité femmes 21 

- 90 places d’hébergement pour des personnes victimes de 
violences conjugales (VC) et violences intrafamiliales (VF) 
dédiées -338 personnes victimes de violences hébergées

DDFE 21-Isabelle GANDRÉ



CD 21 : Conseil départemental 21
CHRS : Centre d’hébergement d’urgence
OP : ordonnance de protection
TGD : Téléphone Grave Danger

Plainte au CHU 

possible

Protocole départemental de prévention et lutte contre les violences conjugales
DRDFE BFC- DDFE 21 









Une affiche pour diffuser le QR code 
dans plusieurs secteurs d’activités 

/lieux recevant du public











Les tiers détecteurs
(repère, informe les 

victimes)

Le tiers coordinateur
(organise la coordination du 

parcours)

Les référents sectoriels
(répond à un besoin de la 

victime )

Des acteurs référencés dans le cadre de fiches d’engagement via leur structure de rattachement 









Deux typologies de détecteurs 

Ces détecteurs sont formés et vont :

Ces détecteurs seront soit formés et 
vont pouvoir agir comme les 
détecteurs du PND soit ils ne seront 
pas formés à l’écoute de cette parole et 
aux procédures du PND et auront la 
possibilité de transmettre l’information 
à la victime : lieux d’écoute, lieux 
d’accompagnement, lieux de prise en 
charge PND 
Outils : dépliants /flyer dédiés 
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Les avantages du Parcours PND 

Une seule personne évalue les besoins de la victime et coordonne son 
accompagnement

Un seul interlocuteur pour les référents sectoriels sollicités

Un seul interlocuteur pour renseigner la victime sur l’avancée de ses
démarches.

Des délais de prise en charge raccourcis.

A terme une meilleure connaissance des besoins des victimes pour 
mieux adapter les dispositifs.


